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N° ELE-001


Client : Centre de services scolaire Marguerite-Bourgeoys


Projet : École St-Clément Ouest – Réfection des finis de
plafonds et éclairage


Projet n° : 24-0942


Description : Modifications aux plans


Division(s) : 26
Par : Andrew Tylkowski, CPI Date : 2024-11-21


Cet addenda fait partie intégrante des plans et devis originaux et des documents contractuels. Les soumis-
sionnaires s'assureront que le coût des travaux générés par cet addenda est inclus dans le montant de la
soumission.


1. Documents


1.1 Documents inclus


 Plans :


 E-001, révision 1.
 E-002, révision 0.


Pour les détails, voir documents ci-joints.





				2024-11-21T16:20:19-0500

		Pierre Caouette












 


Secteur de la gestion contractuelle et approvisionnements 
1100, boulevard de la Côte-Vertu, Saint-Laurent (Québec) H4L 4V1 


 
ADDENDA # 1 


 


Cet addenda peut faire l’objet d’une plainte au : CSSMB. 
La date limite pour formuler une plainte concernant cet addenda est le : 2024-12-02. 
(Au plus tard à la date limite pour déposer une plainte auprès de l’organisme public.) 


 


Date : Le 22 novembre 2024 


Appel d’offres : 24-149 


Titre du projet : Réfection des finis intérieurs (plafonds et éclairage) - École primaire Saint-Clément Ouest 


Date d’ouverture : Le 17 décembre à 11h00 


Pour informations : Marilyn Kahla   


Adresse courriel : Marilyn.Kahla@cssmb.gouv.qc.ca 


No de pages : 4  


Le CSSMB vous invite à prendre note des précisions suivantes : 
 


Veuillez prendre note des documents suivants lesquels font partie intégrante du présent addenda : 
 


• ADD_ELE-01 


• ADD_ELE-01_plans 
 
Veuillez également prendre note des précisions suivantes lesquelles font suite à des questions reçues : 
 


• Tel qu'indiqué aux documents d’appel d’offres, les travaux de réaménagement durant l’année scolaire pour la zone «C» 
pourront être réalisés lors des heures d’occupation. Les heures d’occupation sont, du lundi au vendredi, de 7h00 à 18h00. 
Les travaux de soir et de fin de semaine ne sont pas à prévoir tant que les dates contractuelles sont respectées. Les travaux 
de soir et de fin de semaine seraient à prévoir dans le cas où l’entrepreneur ne serait pas en mesure d’exécuter les travaux 
avant la date de fin des travaux prévus pour la phase 1.  


 


• Les travaux de réaménagement pour la zone C doivent être prévus un local à la fois puisque tous les autres locaux restent 
fonctionnels. Lorsque l’entrepreneur aura fini les travaux pour un local, il pourra passer au prochain puisque nous libérerons 
un nouveau local et nous rendrons le local nouvellement réaménagé disponible.  


 


 
Veuillez noter que pour être admissible, une copie de cet addenda devra être dûment signée et jointe à  


votre formule de soumission. 
 
 Marilyn Kahla   
Responsable de l’appel d’offres 
 
_____________________________________  ___________________________ 
Signature du représentant autorisé                                Date 
 
____________________________________________ 
Nom de la compagnie en caractères d’imprimerie 
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